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Royaume du Maroc                    
Ministère de la justice                
Institut Supérieur  de la Magistrature   

APPEL D’OFFRES OUVERT

(SEANCE PUBLIQUE)

N° 02/ 2011
POUR LA PASSATION D’UN
MARCHE RECONDUCTIBLE
RELATIF AU

NETTOYAGE 
DU  SIEGE DE

    L’INSTITUT SUPERIEUR DE LA MAGISTRATURE
En application  de l’article 6, de  l’alinéa  2  du paragraphe  1  de l’article 16 et de l’alinéa 3 du  paragraphe 3   de l’article 17 du  décret n°2-06-388 du 16 moharrem 1428 ( 5 février 2007 ) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines  dispositions relatives à leur contrôle et leur gestion.
Royaume du Maroc

Ministère de la justice

Institut Supérieur de la Magistrature
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
L’Institut Supérieur de la Magistrature (ISM), sis Avenue Mehdi Ben Barka, Souissi, Rabat, représenté par son Directeur Général,                                                
                                                      D’une  part

ET :

M. ou Mme : ……………………………………………………………………………
En qualité  de :…………………………………………………………………….……
Agissant en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés au nom et pour le compte de la Société : ……………………………………..………………..…….………………………
Au capital de : ……………………………………………..……….………………………
Faisant élection de domicile à : …………………………………………………………..
…………………………………………………………………….……………………………
Inscrite au registre de commerce de  :…………….……sous n° : ……………….…
Affiliée à la C.N.S.S. sous n°:…………………………….…………………………………
Patente N° …………………………………………….…………………………………
Titulaire du compte bancaire n°: ………………………………………………………
Ouvert à la Banque : ……………………………………….……………………………
D’autre part
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :
CHAPITRE I : CLAUSES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

Article 1 : OBJET DE L’APPEL D’OFFRES OUVERT 
Le présent appel d’offres ouvert a pour objet l’exécution des prestations de nettoyage du Siège de l’Institut Supérieur de la Magistrature dans les conditions définies au chapitre II (prescriptions techniques) et aux bordereaux des prix détail estimatif.
Le marché découlant de cet appel d’offres est un marché reconductible
ARTICLE 2 : CONSISTANCE ET DESCRIPTION  DES prestations
Les prestations, objet de cet appel d’offres consistent à : 

-  Maintenir le siège de l’Institut en parfait état de nettoyage. 
- Fournir les produits et matériels de nettoyage nécessaires à la réalisation des prestations de nettoyage.
  ARTICLE 3 :   PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE
Les pièces constitutives du marché reconductible découlant de cet appel d’offres sont : 
· L’acte d’engagement ;

· Le Cahier des Prescriptions Spéciales (CPS) ;
· Le bordereau des prix – détail estimatif

· Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés de services portant sur les prestations d'études et de maîtrise d'œuvre passés pour le compte de l'Etat  (CCAG-EMO);
ARTICLE 4 : LES TEXTES GENERAUX DE REFERENCE SONT : 

Le titulaire du marché est soumis aux textes suivants :

-  La loi n° 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les Entreprises et Organismes Publics.
-  Le CCAG-EMO approuvé par le décret n° 2-01-2332 du 22 Rabii I 1423 (4 Juin 2002)
-  Le  Décret n° 2.06.388 du 16 Moharrem 1428 (5 février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'état ainsi que certaines règles relatives à leur contrôle et leur gestion. 

- Le Décret Royal n° 330.66 du 10 Moharrem 1387 (21 Avril 1967) portant règlement général de la comptabilité publique tel qu’il a été complété ou modifié.
- Le Dahir du 28 Août 1948 relatif aux nantissements tel qu’il a été complété et modifié.
- Les textes législatifs et réglementaires en vigueur concernant l’emploi, les salaires de la main d’œuvre.
-   Le  Décret n° 2.86.99 du 04 Mars 1986 instituant la TVA. 
- Tous les textes législatifs et réglementaires rendus applicables à la date de l'acte d’engagement.
ARTICLE 5 : VALIDITE DU MARCHE

Le marché reconductible découlant de cet appel d’offre ouvert ne sera valable et définitif qu’après visa du Contrôleur d’Etat de l’ISM quand celui-ci est requis, approbation par l’autorité compétente et notification à son titulaire. 
ARTICLE 6 : DELAI DE NOTIFICATION DE L’APPROBATION DU MARCHE
En application de l’article 79 du décret n° 2.06.388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007), la notification de l’approbation du marché doit intervenir dans un délai de quatre vingt dix (90) jours à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis.

ARTICLE 7 : delai d’execution DES prestations  

Le marché reconductible découlant de cet appel d’offre ouvert entrera en vigueur pendant une période d’une année, à compter du lendemain de la date fixée dans l'ordre de service prescrivant le commencement de l'exécution des prestations, et il sera renouvelable d'une année à l'autre par tacite reconduction sans que la durée totale n'excède trois ans.

Article 8 : ORDRES DE SERVICE – INSTRUCTIONS - LETTRES.

Le prestataire de service se conformera strictement aux ordres de service, lettres et instructions qui lui seront adressés par le maître d’ouvrage.

Il sera tenu d’adresser toutes correspondances ou lettres recommandées concernant son marché à Monsieur le Directeur Général de l’ISM.

ARTICLE 9 : CAUTIONNEMENTS - RETENUE DE GARANTIE
Le cautionnement provisoire est fixé à  20 000 DH (Vingt Mille dirhams).

Le titulaire est dispensé de la retenue de garantie.

Le cautionnement définitif est fixé à trois  pour cent (3%) du montant initial du marché et doit être constitué dans les (30 jours) qui suivent la notification de l’approbation du marché. 

ARTICLE 10 :  PRIX DU MARCHE ET CARACTERE DES PRIX DU MARCHE  

 A. Le prestataire de service est réputé avoir une parfaite connaissance de l’importance et de l’ampleur des prestations exigées par le CPS. La composition des prix doit prendre en considération les éléments suivants :
*   Les frais généraux et  bénéfices de l’entreprise.

*   Les charges sociales et fiscales y compris la T.V.A.

*  Les frais d’achat de matériaux, matières consommables et fournitures diverses.
*  Les frais de la main d’œuvre.

*  Les frais de transport de la main d’œuvre, matériaux ou matériels concernant
    l’exécution des travaux.
B. Les prix du marché sont fermes et non révisables. Toutefois, si le taux de la TVA est modifié postérieurement à la date de remise des offres, l’Administration répercute d’office cette modification sur le prix de règlement.  
ARTICLE 11 : ASSURANCES  

Avant le commencement de l’exécution des prestations, le titulaire doit adresser au maître d’ouvrage les attestations d’assurance couvrant les risques inhérents à l’exécution du marché et ce, conformément aux stipulations de l’article 20 du  C.C.A.G-EMO.
Ces attestations doivent attester que le personnel du titulaire est assuré en totalité contre les risques prévus par la législation en vigueur notamment les accidents de travail (AT), et qu'ils sont inscrits à l'assurance maladie obligatoire AMO.

Elles doivent couvrir aussi les risques de la responsabilité civile du personnel du titulaire vis-à-vis des tiers lors de l’exécution des prestations prévues par le présent appel d’offres. Aucun paiement ne sera effectué tant que le titulaire n’aura pas présenté les attestations d’assurance susmentionnées.

ARTICLE 12 : RECEPTION PROVISOIRE
Après exécution des prestations, conformément aux prescriptions du marché, il sera dressé à la fin de chaque trimestre un procès verbal de réception provisoire signé par le représentant du maître d’ouvrage.
ARTICLE 13 : RECEPTION DEFINITIVE
La réception définitive sera prononcée à l’expiration du délai du marché. 

ARTICLE 14 : Droits de timbre et d'enregistrement
Le titulaire doit s’acquitter des droits du timbre et de l'enregistrement du marché, conformément aux lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 15 : ELECTION DU domicile de la societe
A défaut par le titulaire de satisfaire aux prescriptions de l’article 17 du C.C.A.G.EMO, toutes les notifications qui se rapportent au marché lui seront valablement faites à l’adresse indiquée dans l'acte d'engagement.

ARTICLE 16 : MODalites De PAIement 

Le Marché reconductible découlant du présent appel d’offres ouvert est consenti moyennant le paiement, après réception provisoire, par le maître d'ouvrage, des Factures trimestrielles produites par le prestataire de service conformément au bordereau des prix détail estimatif. 
Le maître d'ouvrage donnera crédit au compte bancaire, ouvert au nom du titulaire, indiqué dans son acte d’engagement.

Seules  les prestations prescrites par le CPS seront réglées.
Les prestations sont réglées par application du prix unitaire aux quantités réellement exécutées.
Les jours fériés non travaillés ne seront pas comptabilisés. 
ARTICLE 17 : RESILIATION   

Les conditions de résiliation du marché sont celles prévues par le CCAG –EMO précité. 
Sous peine de résiliation, le titulaire est tenu de procurer à l'Administration chaque fois qu'elle le demande les documents suivants :

 - Les CNSS des employés et pour le personnel employé à travers l'ANAPEC, produire une copie des contrats signés par la société, l'employé, l'ANAPEC et visés par la CNSS.

-  La liste du personnel signé par la société et l'administration.
- Le registre de suivi tenu sur place par le titulaire, dans lequel sont consignés les réclamations diverses ainsi que tout incident, accident ou renseignement relatif à l'exécution des prestations.
La résiliation du marché ne fait obstacle ni à la mise en œuvre de l’action civile ou pénale  qui pourrait être intentée à l’encontre du titulaire en raison de ses fautes ou  infractions ni à son exclusion de toute participation aux marchés lancés par l’administration de l’ISM, sans limitation de durée.

En outre, il peut être mis fin au marché par l’Administration moyennant préavis de trois mois donné au prestataire de service.

Il peut être dénoncé également par le titulaire avec un préavis écrit de trois mois dans le cadre d’inobservation caractérisée par l’administration de l’une des clauses du marché.

Dans le cas de résiliation, les décomptes seront établis en fonction des prestations réellement effectuées.

ARTICLE 18 : NANTISSEMENT

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement du présent marché, le fournisseur bénéficiera du régime institué par le Dahir du 28 Aout 1948 relatif au nantissement des marchés publics tel qu’il a été complété ou modifié. 

En cas de nantissement du Marché, le maître d’ouvrage délivre sans frais au titulaire, sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire spécial du marché portant la mention «exemplaire unique» et destiné à former titre conformément aux dispositions du Dahir précité
Les frais de timbre de l'exemplaire remis au titulaire., sont à la charge du titulaire. 

ARTICLE 19 : CONTESTATIONS – LITIGES

En cas de difficultés survenues entre le titulaire et le maître d’ouvrage au cours de l’exécution du marché, il sera fait application des dispositions des articles 53 et 54 du CCAG-EMO précité.
En cas de désaccord, le litige entre le maître d’ouvrage et le titulaire sera soumis aux tribunaux compétents.
ARTICLE 20 :  PROTECTION DE LA MAIN D’OEUVRE ET CONDITIONS DE TRAVAIL

Le titulaire s'engage à n’embaucher  que des agents qualifiés pour le travail de nettoyage
a- Liste nominative des ouvriers :

Le titulaire devra remettre à l'Administration :

- La liste nominative des ouvriers dans un délai de 15 jours à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencement de l’exécution des prestations exigées par le CPS.
- A chaque trimestre les justificatifs des déclarations à la CNSS du personnel affecté à l’ISM.
b) - Comportement du personnel :
Le personnel du prestataire de services devra faire preuve d'une discrétion et d'un comportement exempt de tout reproche vis-à-vis des tiers et du personnel de l'Administration.

L'Administration se réserve le droit d'interdire l'accès des locaux à tout agent du contractant qu'elle estimerait indésirable, notamment du fait de sa conduite en service.
c)- Tenue de travail : 

Le titulaire devra doter le personnel d'exécution d'un uniforme de travail, éventuellement de protection, d'une couleur unie et distincte et de gants adéquats pour tous les employés du nettoyage. La tenue doit être présentée à l'Administration pour agrément dans un délai de 8 jours après notification de l'ordre de service de commencement de la réalisation des prestations.

En outre, tous les agents en activité y compris le personnel d'encadrement, devront porter le badge les autorisant à opérer dans l'administration.

Aucun agent ne sera admis s'il n'est pas vêtu de vêtement de travail, s'il n'est pas muni de son badge, ou s'il présente une tenue négligée.

d) - Mesures particulières d'hygiène :

Le titulaire veillera à ce que son personnel observe les conditions d'hygiène minimales, spécialement pour le transport des détruits de toutes sortes de façon aussi hermétique que possible (sachets, et poubelles…).

e) - Désignation d’un responsable sur les lieux d’exécution des prestations - Documents de suivi :

La titulaire doit désigner un représentant responsable auquel peut s'adresser l’Agent superviseur désigné par l'Administration et dont la présence sur les lieux doit être d'une manière permanente.

Il doit se conformer aux dispositions réglementaires en vigueur ou qui seraient édictées d'après l'Administration pendant l'exécution du marché.

Il doit également tenir un document de suivi destiné à consigner les réclamations diverses ainsi que tout accident ou renseignement relatif à l'exécution des prestations.
f) - Responsabilité du prestataire de service : 

Le prestataire de service par sa signature du marché, reconnaît qu'il est le seul responsable de tout accident, vol ou dommage matériel ou corporel, du fait direct ou indirect des prestations objet du présent marché causé par son personnel ou par les produits ou matériels utilisés.
En conséquence, il est particulièrement responsable :
- De la conformité des prestations effectuées.

- Du respect de toutes obligations des lois et décrets en vigueur, des réglementations de

   Police, de voirie, d'hygiène et de sécurité.
- Des conséquences qu’entraîne la nature des produits de nettoyage sur la tenue des

   matériaux et matériels à nettoyer. 

- Des objets trouvés dans l'enceinte de l'Administration par le personnel de la Société

  doivent être signalés et éventuellement remis directement à l’Agent superviseur désigné par l’Administration.
ARTICLE 21 : RETRAIT ET/OU REMPLACEMENT DU PERSONNEL

Une fois, la liste du personnel proposé par le titulaire pour assurer les prestations de nettoyage est arrêtée par le maître d’ouvrage, le titulaire ne peut apporter des remplacements sans autorisation préalable du maître d’ouvrage.

S’il avère nécessaire de remplacer un des membres du personnel, le titulaire proposera une personne d’une qualification égale ou supérieure.
Si le maître d’ouvrage découvre qu’un préposé ne remplit plus les conditions requises pour exercer les prestations de nettoyage, le titulaire devra alors, sur demande du maître d’ouvrage, procéder immédiatement à son remplacement par une personne dont la qualification et l’expérience sont validés par le maître d’ouvrage.

Article 22 : SECURITE DU PERSONNEL.

Seront à la charge du titulaire, les conséquences pécuniaires des accidents, dont des tiers pourraient être victimes, si ces accidents sont dus au fait des opérations d’exécution des prestations, de son matériel, de ses employés.
Article 23 : PRODUITS DANGEREUX.

Le titulaire est tenu de ne pas utiliser les produits dangereux pouvant porter préjudice au sol, mur et meubles objet du nettoyage. Dans tous les cas le titulaire doit prendre les précautions nécessaires pour préserver les articles entretenus ou nettoyés.
ARTICLE 24 : CONTROLE DE LA BONNE EXECUTION ET PENALITES.
- Le représentant du maître d’ouvrage chargé de la supervision de l’exécution des prestations de nettoyage, peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la bonne exécution des exigences du marché en matière de produits de nettoyage et des matériels utilisés et au respect des engagement cités à l’article 20 du CPS.
- S’il constate que le titulaire n’a pas respecté ses engagements, L’Administration lui adresse au préalable une mise en demeure pour se conformer aux prescriptions du CPS. Si malgré la notification de cette mise en demeure, les prestations demeurent non conformes aux prescriptions du CPS, le titulaire encourt les pénalités suivantes :

Tout manquement ou imperfection ou malfaçons constatés devront faire l’objet de procès verbaux établis et signés par l’Agent superviseur désigné par l’Administration chargé du suivi et le représentant du titulaire. Au cas où le représentant du titulaire est absent ou refuse de signer le ou les PV, l’Agent superviseur chargé du suivi indiquera la mention «absent» ou «refus de signature» et les PV en question seront considérés valides.

Les manquements seront refaits ou réparés à la charge du prestataire de service. Si ces réfections entraînent des dépenses pour le maître d’ouvrage, ces dépenses seront également à la charge du prestataire de service responsable des malfaçons. L’ISM peut déduire d’office le montant correspondant aux malfaçons ou la valeur de la journée en question, de la facture trimestrielle qui sera présentée par le titulaire. Toutefois, le montant global de ces pénalités est plafonné à 10% (dix pour cent) par exercice du montant du marché. Il peut en outre appliquer les autres mesures coercitives prévues par le CCAG-EMO, et se réserve le droit de résilier le marché nonobstant les poursuites à l’encontre du titulaire du marché pour dédommagement du préjudice subi par l’ISM.
ARTICLE 25 : CONNAISSANCE DES LIEUX.
Les documents techniques (Fiche des superficies et plan de circulation annexés au dossier du présent appel d’offres permettront au titulaire d’avoir une idée précise sur l’importance des prestations de nettoyage tant au niveau quantitatif que qualitatif. Le titulaire ne peut ultérieurement et en aucun cas se prévaloir du manque d'information pour l'exécution, dans les meilleures conditions, des prestations définies par le CPS.
ARTICLE 26 : FRAIS DE TIMBRE ET D’ENREGISTREMENT.
Le prestataire de service devra supporter les frais de timbre et les frais d’enregistrement des différentes pièces du marché.
CHAPITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES
ARTICLES 27 : DESRIPTION DES LIEUX 
Le titulaire prend en charge et sous sa responsabilité totale, les prestations de nettoyage exécutées dans les locaux et bureaux du siège de l’ISM et ce, afin qu’ils soient en parfait état de propreté d’une manière  permanente. 
Les bâtiments concernés par le nettoyage sont :
Bâtiment « A » (R+1):

Les bureaux de M. le Directeur Général et de son Secrétariat.
Les bureaux de la Direction de la Formation des Attachés de Justice et des Magistrats.
Les bureaux de la Direction des Etudes, des Recherches et de la Coopération.

La Bibliothèque et  la salle de lecture.
L’ancienne salle de conférence.

Les Salles de cours

Magasins, couloires,  hall …
Bâtiment « B » (R+1):

Direction de la Formation des Secrétaires Greffiers.

Trésorerie de l’ISM.
Salles de Cours

Bureaux Administratifs.

Bâtiment « C »  (Sous sol +R+1):

Secrétariat Général

Amphithéâtre 

Salles des Commissions.
Bureaux Administratifs.

Parking au Sous sol.

Parking : Le sol du Parking extérieur en pavées. 
(Les superficies de tous ces locaux sont détaillées dans la Fiche technique jointe au dossier d’appel d’offres).
ARTICLE 28 : DESCRIPTION DES PRESTATIONS.
Les opérations de nettoyage seront exécutées selon les cadences ci-après :
a. PRESTATIONS QUOTIDIENNES :

· Vidange et nettoyage des cendriers et des corbeilles à papier, port de déchets dans un local poubelle du siège dans des sacs plastiques et autres.

· Dépoussiérage et essuyage du mobilier et objet meublant avec produits spécifiques
     (tables- chaises- bureaux- fauteuils- canapés- etc...).

· Dépoussiérage et nettoyage des postes téléphoniques.

· Dépoussiérage des moquettes et tapis dans les bureaux des responsables, par  aspiro-batteur équipé de filtres absolus en alternance avec des aspirateurs équipés de suceur à brosse. De même une opération quotidienne de détachage aura lieu ainsi que des shampooings localisés si nécessaire.

· Dépoussiérage des moquettes des salles de conférence chaque fois que  l’Administration juge nécessaire.

· Dépoussiérage avec aspiro brosseurs des rideaux de tentures et voiles.

· Lavage quotidien des sols avec machine auto laveuse avec une solution détergente bactéricide à PH neutre, lustrage avec machine mono brosse à pads blanc.

· Dépoussiérage, essuyage, enlèvement des traces de doigts sur tous les objets meublants avec utilisation des produits spécifiques pour chaque type de matériaux et chifonnette
· Balayage quotidien (escaliers, marches, contre marches) à l’aide de balais avec franges de coton imprégné d’un dépoussiérant non gras.

· Nettoyage et essuyage des rampes d’escaliers.

· Nettoyage et désinfection intégrale des sanitaires avec lavage des carrelages muraux, portes, faïences, objets de toilette, robinetterie, les sols et recoins seront récurés autant de fois que nécessaire. Les solutions de lavages employées seront fortement bactéricides, désodorisantes et détergentes.

· Entretien des locaux de toilette et sanitaire (détartrage éventuel) après utilisation durant les horaires de travail.
· Dépoussiérage et lustrage des cadres en aluminium ou en bois avec produits spécifiques.

· Fourniture et mise en place du savon liquide et papier hygiénique de premier choix.
· Dépoussiérage par essuyage humide du revêtement mural en marbre.

· Dépoussiérage des abords susceptible de retenir les poussières (tableaux, rebords de fenêtres, encadrement plinthe etc …).

· Dépoussiérage, nettoyage et lustrage de l’ensemble des surfaces et objets meublants… avec produits et matériels spécifiques des « tisaneries » des responsables.

· Dépoussiérage et nettoyage des boiseries et mobilier en bois.
· Balayage du parking extérieur et celui du sous-sol.

· Les produits nettoyants (consommables de nettoyage et de maintenance, détergent,

      Cirage …) et les produits hygiéniques (savons solide ou liquide, papier hygiénique,

      lessive des serviettes (essuie main) sont à la charge du titulaire.
b.  PRESTATIONS HEBDOMADAIRES :

· Fourniture et mise en place des essuie-mains (serviettes) de bonne qualité pour les toilettes des bureaux des responsables (au nombre de six)
· Lessivage et changement des serviettes.
· Lustrage des sols avec machine mono brosse à pads blanc et produits adéquats.

· Nettoyage des parkings avec de l’eau froide.
· Nettoyage et lavage des vitres et baies vitrées (2 faces) avec produits et matériels

      adéquats.

· Grand nettoyage des deux  salles de conférence.

c.    PRESTATIONS MENSUELLES : 

· Dépoussiérage et essuyage des Lambris en bois  aux murs.

· Enlèvement des toiles d’araignées aux plafonds.

· Nettoyage et stucage des panneaux de signalisation, et utilisation des produits spécifiques pour chaque type de matériel.
· Balayage et  nettoyage des toitures,  terrasses et balcons.
d.   PRESTATIONS SEMESTRIELLES : 

· Cristallisation des sols, marches et contre marches d’escaliers avec mono brosse  à vitesse lente  patins de laine d’acier et produits de haute performance.

· Finition manuelle des angles, recoins et toutes zones inaccessibles mécaniquement.

· Désinsectisation et dératisation des locaux d’archives, rayonnages bibliothèque, dépôt, magasin, atelier de photocopie, les sanitaires, logement du gardien.
· Pulvérisation d’insecticide et de dératisant dans les locaux et barrage aux accès extérieurs (portes et fenêtres).

· Nettoyage (lessivage) et repassage des rideaux en tenant compte de la nature des tissus  et ce, pour toutes les baies vitrées.

· Nettoyage des tapis de tous les bureaux des responsables par des produits nettoyants pour laine et fibres synthétiques sans pour autant altérer la matière et les couleurs.
· Curage et nettoyage des canalisations intérieures du réseau d’assainissement à l’intérieur de l’enceinte de l’Institut (Regards, canalisation, bouche …)
ARTICLES 29 : EXECUTION DES PRESTATIONS DE NETTOYAGE :


Les prestations seront exécutées par le titulaire à ses frais et sous sa responsabilité. Les produits nécessaires au nettoyage doivent être de bonne qualité. Ils seront fournis par le titulaire qui demeurera, dans tous les cas, responsables des détériorations qui pourraient être constatés à l’occasion de l’exécution des services de nettoyage par son personnel.
a. Horaires d’exécution des prestations : 
Les prestations, objet du présent marché  seront exécutées aux heures et durées fixées au tableau ci-dessous : 
	OPERATIONS
	JOURS
	HEURES

	Quotidiennes

	Lundi au vendredi
	6 H 30 mn à 8 H 30 mn

	Hebdomadaires


	Samedi
	8 H à 12 H

	Mensuelles

	Samedi
	8 H à 12 H

	Semestrielles

	Samedi
	8 H à 17 h


b. Produits de nettoyage.
Le titulaire s’engage pour l’utilisation des produits de bonne qualité et de préciser la marque.  La liste des produits doit au moins comprendre ce qui suit :
	DESIGNATIONS
	PROPOSITION

	Brille métaux
	Cuivre Net Argentil-Inoxol ou similaire

	Brille meuble (bois)
	Ocedar-Starpolish-Cire KIWI ou similare

	Détergent liquide pour main
	MANU DOUX ou similaire

	Détergent liquide pour machine
	DANY-NET autolaveux ou similaire

	Eau de javel 12°
	ACE ou similaire ou similaire

	Eau de javel 24°
	ACE ou similaire

	Esprit de sel flacons 
	Moritaniat ou similaire

	Nettoyage vitres
	ECLAT VITRE-AJAX 

	Désodorisant d’ambiance
	FRESH ou similaire

	Poudre récurrente
	Ajax poudre (VIM) ou similaire

	Sani-désinfectant
	Oui

	Savon noir
	Oui

	Soude caustique
	Oui


Le titulaire doit  aussi disposer au minimum du matériel suivant :

	DESIGNATIONS
	QUANTITE

	Auto laveuse
	2

	Aspira Brosses
	2

	Aspirateur eau et poussière
	2

	Mono Brosse à rotation lente
	1

	Mono Brosse à pied blanc
	1

	Nettoyeurs haute pression à eau froide
	2

	Nettoyeur haute pression à eau chaude 
	2

	Lave moquette
	2

	Nacelle
	1

	Injecteur Extracteur
	1

	Netoyeur vapeur
	1

	Chariot ménage
	1

	Echafaudage
	1

	Balayeuse mecanique
	1

	Appareil de fumigation
	1

	Escabeaux
	4

	Echelles
	4


Le maître d’ouvrage mettra à la disposition du titulaire un local où il doit déposer tout ce matériel, et se réserve le droit de refuser tel matériel, fournitures ou produits qu’il estimerait non conforme à l’exécution des prestations de nettoyage.
Il est à signaler en outre, que l’eau et l’électricité sont mises gratuitement à la disposition du titulaire du marché.
c. Effectifs du personnel de nettoyage :
Pour réaliser les prestations de nettoyage, le titulaire doit mettre en œuvre l’effectif qu’il juge nécessaire pour la réalisation de ces prestations.

Il est demandé en outre, de mettre à la disposition de l’Administration une équipe de permanence pouvant intervenir à tout moment de la journée dans les opérations de nettoyage qui exigent les déplacements des mobiliers lourds et autres. L’équipe de permanence est composée de 6 Agents de ménage de 8H 30 à 16 H 30. (3 Femmes et 3 hommes)
ROYAUME DU MAROC

Ministère de la Justice

Institut Supérieur de la Magistrature
BORDEREAU DES PRIX DETAIL ESTIMATTIF

	N°

des

prix
	Désignation  des prestations de
NETTOYAGE
	Unité de

Mesure

ou de

compte
	Qté
	Prix unitaire (hors TVA) en Dirham
	Prix total

en  Dirham
H T

	
	
	
	
	En chiffres
	En lettres
	

	1
	Opérations Quotidiennes
L’unité : la journée

	Jour
	260
	
	
	

	2
	Opérations Hebdomadaires
L’unité : la semaine

	Semaine
	52
	
	
	

	3
	Opérations Mensuelles
L’unité : le mois


	Mois
	12
	
	
	

	4
	Opérations semestrielles
L’unité : le semestre


	Semestre
	2
	
	
	

	Total hors T.V.A
	

	T.V.A (20%)
	

	Total (A) T.T.C
	


Arrêté le présent bordereau des prix à la somme de (En toutes lettres) :  …………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………………….toutes taxes comprises.
ROYAUME DU MAROC

Ministère de la Justice

Institut Supérieur de la Magistrature
Appel d’offres  n° 02/ 2011
Objet: Nettoyage du siège de l’Institut Supérieur de la Magistrature.
Marché reconductible passé en application de l’article 6, de  l’alinéa  2  du paragraphe  1  de l’article 16 et de l’alinéa 3 du  paragraphe 3   de l’article 17 du  décret n°2-06-388 du 16 moharrem 1428 ( 5 février 2007 ) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines  dispositions relatives à leur contrôle et leur gestion.
Montant du Marché : (En chiffres) : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………




Dressé par l’Administration.





















































A Rabat, le ………………………………………………………


�
Lu et accepté par le 


Prestataire du service


                 (Cachet et signature)















































A …………………….….., le …………..………………………





�
�
Visé par :


Le Contrôleur d’Etat de l’


 Institut Supérieur de la Magistrature
































A Rabat, le ………………………………..………………


�
Approuvé par Le Directeur Général de l’


 Institut Supérieur de la Magistrature 























A Rabat, le ………………………………………….………


�
�



Dernière feuille
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